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BARÈME DES HONORAIRES

Transaction Location

Gestion locative

Honoraires TTC à la charge du vendeur

Formule :

- �basique 2,99 % TTC du loyer mensuel charges 
comprises

- �confort 6 % TTC du loyer mensuel charges 
comprises

- �sérénité 11 % TTC du loyer mensuel charges 
comprises 

Garantie des Loyers Impayés à partir de 2,40% TTC
Assurance Propriétaire Non Occupant à partir de 75€ TTC

jusqu’à 55 000 € 10 % du prix de vente

de 55 001 € à 105 000 € 9 % du prix de vente

de 105 001 € à 150 000 € 8 % du prix de vente

de 150 001 € à 200 000 € 7 % du prix de vente

de 200 001 € à 350 000 € 6 % du prix de vente

au-delà de 350 000 € 5 % du prix de vente

Dans le cas d’une délégation de mandat, le barème applicable est celui de l’agence ayant reçu le mandat initial.

Zone tendue :

à la charge du preneur 10 € TTC par mètre carré de surface habitable du logement

à la charge du bailleur 10 € TTC par mètre carré de surface habitable du logement

Zone très tendue :

à la charge du preneur 12 € TTC par mètre carré de surface habitable du logement

à la charge du bailleur 12 € TTC par mètre carré de surface habitable du logement

Honoraires TTC de location sans recherche de locataire
Zone tendue : 

à la charge du preneur 6 € TTC par mètre carré de surface habitable du logement

à la charge du bailleur 6 € TTC par mètre carré de surface habitable du logement

Zone très tendue : 

à la charge du preneur 7 € TTC par mètre carré de surface habitable du logement

à la charge du bailleur 7 € TTC par mètre carré de surface habitable du logement

Honoraires de réalisation de l’état des lieux : 

à la charge du preneur 3 € TTC par mètre carré de surface habitable du logement

à la charge du bailleur 3 € TTC par mètre carré de surface habitable du logement

Frais de dossier à la charge du bailleur . .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  . 150 € TTC
 

Estimation : prix facturé sur devis
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